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La logique de la chaîne d’impact : des activités au x impacts
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« Les forêts communales sont exploités 
durablement »

« La pérennité de la biodiversité »

Exemple :

Produits

Utilisations

Activités

Effets

« Proposition de plans de gestion »

« Les communes mettent en œuvre les plans 
de gestion »

durablement »

« Accompagner les communes dans 
l’élaboration des plans de gestion… »



•L’Assemblée nationale promulgue la Loi 
forestière et MINFOF élabore ses textes 
d’application
•Les parlementaires du secteur forêt  / 
environnement contribuent activement à la 
relecture de la Loi forestière

•MINFOF adopte les textes/guides sur PA
•MINFOF contrôle la qualité des PA et leur 
mise en œuvre et sanctionne en cas d’écarts 
(Indicateur 1a.1)

U
tilisation

Les forêts de production sont gérées 
conformément aux plans d’aménagement et 
aux  plans  de gestion de l’environnement

Les lois relatives à l’exploitation minière, 
exploitation forestière, et conservation de la 

nature sont harmonisées 
(Indicateur 1a. 3)

E
ffet

Im
pact

La bonne gouvernance des ressources forestières
La réduction du taux de déforestation (Indicateur 1)

L’augmentation de la surface des forêts sous gestion durable (OMD 7)(GeoBiep-6)
La diminution de la fraude et de la corruption (GeoBiep-14)

La réduction de la pauvreté (OMD1) (GeoBiep-28)

ProPSFE Axe 1A : La Politique Forestière

•Les autorités signent l’APV-FLEGT
•MINFOF mobilise des ressources pour la 
mise en œuvre de l’accord FLEGT
•MINFOF adopte et opérationnalise les 

•MINFOF et MINEP intègrent les directives 
sous régionales COMIFAC dans les lois 
nationales
•MINFOF et MINEP prennent en compte les 

Les priorités de la stratégie camerounaise 
d’exploitation forestière sont en cohérence 

avec le Plan de Convergence et les directives 
COMIFAC (Indicateur 3) 

Le bois exporté du Cameroun vers l’Europe 
est attesté légal selon la procédure FLEGT 

(Indicateur 1a. 2)

A2

P
roduits

•Contributions à la relecture de la loi 
forestière (harmonisation des réglementations 
EIE et PA; aspects forêts communautaires, 
expériences UTO)
•Connaissance du secteur forêt / 
environnement des membres du réseau des 
parlementaires (REPAR)

relecture de la Loi forestière
•MINDAF et MINFOF mettent en place un 
arrêté conjoint fixant les modalités 
d’identification, de délimitation, de bornage, 
d’enregistrement et d’immatriculation au livre 
foncier des forêts communales

•Proposition de texte et guides réglementant 
l’élaboration, l’adoption et le suivi/contrôle 
des plans d’aménagement (PA) et des plans 
de gestion de l’environnement (PGE)
•Proposition d’un programme de formation sur 
le suivi/contrôle des PA et PGE au profit du 
personnel MINFOF et du MINEP et de la 
profession

(Indicateur 1a.1)
•MINFOF et MINEP mettent en œuvre le 
programme de formation sur les PA et PGE

Aménagement forestier Harmonisation des lois

U
tilisation

•La commission pour les négociations APV 
FLEGT renforcée
•Propositions concertées pour le champ de 
contrôle de la légalité, la traçabilité, le 
système d’octroi des autorisations FLEGT et 
le montage institutionnel
•Proposition de programme de mise en 
œuvre des mesures de l’accord FLEGT
•MINFOF en mesure de mettre en œuvre des 
mesures de l’accord FLEGT

•MINFOF adopte et opérationnalise les 
systèmes d’attestation de la légalité, de 
traçabilité, et d’octroi des autorisations 
FLEGT

Légalité du bois

•Connaissance des procédures FLEGT au 
niveau des régions ciblées
•Compétences des sociétés forestières en 
matière de FLEGT et certification renforcées

•Propositions relatives à la mise en œuvre de 
la décentralisation dans les secteurs forêts et 
environnement
•Proposition relative aux procédures de 
classement et immatriculation foncière des 
forêts communales 
•Propositions relatives à la valorisation des 
résidus et PFNL
•Propositions relatives à la gestion  du Prunus

•Proposition pour l’intégration des directives 
COMIFAC dans les lois et réglementations 
nationales
•Mise en place du Forum National des Forêts

•MINFOF et MINEP prennent en compte les 
recommandations de la société civile 
exprimées au Forum National des Forêts

•Des expériences pratiques capitalisées et 
des leçons tirées partagées au niveau sous-
régional

Cohérence sous régionale



•Les comités de suivi PSFE planifient et 
réalisent dans les délais un rapport faisant 
le lien entre les activités réalisées, les 
crédits consommés et la performance 
(Indicateur 1b.3)

•Les ministères gèrent un budget consolidé 
dans le cadre d’une approche programme
•Les ministères MINFOF/MINEP et MINFI 
adoptent un système de gestion comptable 
et financière harmonisé (Indicateur 1b.1)
•Un Comité de Gestion prend en charge le 

U
tilisation

La gestion du budget du secteur forestier 
est transparente, efficace, efficiente et 

normative (Indicateur 4)

E
ffet

Im
pact

La bonne gouvernance des ressources forestières
La réduction du taux de déforestation (Indicateur 1)
La réduction de fraude et la corruption (GeoBiep-14)

La gestion transparente des deniers public

ProPSFE Axe 1B : La gestion des ressources financières pour la mise en œuvre du PSFE

•Le MINFOF et MINEP réalisent des fiches 
d’activités pour l’élaboration du PTA
•Le MINFOF et MINEP élaborent leur PTA 
selon le PSFE et en fonction  d’un pré-
cadrage budgétaire (Indicateur 1b.2)
•Le MINFOF et MINEP fournissent un PTA 
composé d’activités éligibles aux 

La gestion financière permet une mise en œuvre effective du PSFE

•Les délégations régionales 
améliorent la qualité de leur PTA
•Les chefs de composantes 
consolident les PTA de manière à 
permettre une identification 
régionale
•Le MINFI traite les dépenses du 

P
roduits

•La maitrise de l’outil qui lie les activités 
aux ressources et aux objectifs du PSFE
•Le personnel MINFOF/MINEP maitrise les 
procédures administratives et financières

(Indicateur 1b.3)
•Le MINFOF et MINEP améliorent de 
manière quantitative et qualitative leur taux 
de consommation des crédits

•Un logiciel de suivi budgétaire est déployé 
au MINFOF/MINEP
•Les services MINFOF et MINEP sont en 
mesure d’utiliser les progiciels budgétaires
•Des propositions pour des procédures 
budgétaires harmonisées entre le MINFI et 
les MINFOF/MINEP 
•Proposition d’un Comité de Gestion en 
charge du suivi des questions budgétaires 
et financières du PSFE
•Proposition d’élaboration ou de révision 
des manuels relatifs à la gestion des 
moyens financiers
•Maitrise des processus de mobilisation
des crédits 

•Un Comité de Gestion prend en charge le 
suivi des questions budgétaires et 
financières
•Les ministères mobilisent les crédits 
disponibles au MINFI

Evaluation de l’utilisation des moyensHarmonisation des processus

U
tilisation

•Des normes pour l’élaboration des PTA 
(pré-cadrage budgétaire, distinction 
projet/activité, lien direct et visible avec 
PSFE)
•Une proposition de cahier des charges 
pour les progiciels PTA et TdR
•Les services MINFOF et MINEP sont en 
mesure d’utiliser les outils PTA et TdR
•Capacités renforcées pour la 
programmation du PSFE (CDMT, PTA) 

composé d’activités éligibles aux 
financements PSFE dans les délais 
impartis
•Le MINFOF et MINEP élaborent les TdR
selon un canevas défini

Planification et analyse des dépenses

•Les prestations fournies au niveau 
central dans le cadre du 
renforcement des capacités 
(l’élaboration des PTA,TdR, 
formation appui budgétaire…)
adaptées au niveau des régions

•Le MINFI traite les dépenses du 
PSFE également au niveau 
régional
•Les délégations régionales 
utilisent les outils informatiques liés 
au PSFE

Articulation avec SDE

Avec 
Axe 2



•Les SDE MINFOF et MINEP et MINADT 
assurent leurs rôles dans la gestion des 

•Les communes mettent en œuvre leurs 
PDC 
•Les communes mettent en œuvre leurs 
stratégies de communication

•Les sociétés forestières remplissent les 
critères sociaux de la certification
•Les concessionnaires et autres 
producteurs valorisent les résidus de 

•Les plateformes de concertation 
exécutent leurs activités selon le plan 
d’action avec la participation des autres 
secteurs

Les conflits liés à la gestion des 
ressources naturelles diminuent.

Les UTO jouent le rôle de concertation 
entre différents intérêts dans la GRN (Ind

2.1)

Les revenus provenant de l’exploitation 
durable des forêts communales et les 
RFA sont gérés par les communes de 

manière transparente pour le 
développement local (Ind 2.3 et 3)

Augmentation de la valeur ajoutée des 
produits forestiers (grâce à la certification 
et la hausse de l’exploitation durable des 

autres produits de la forêt)  (Ind 2)

La population riveraine bénéficie de la 
gestion durable de la forêt

Im
pact

La bonne gouvernance des ressources forestières La réduction du taux de déforestation (Indicateur 1)
L’augmentation de la surface des forêts sous gestion durable (GeoBiep-6) La durabilité de l’exploitation des ressources de la faune et de la foret (OMD 7)

La réduction de la pauvreté (OMD1) (GeoBiep-28) La pérennité de la biodiversité

ProPSFE Axe 2 : La mise en œuvre du PSFE au niveau des structures déconcentrées MINFOF et MINEP dans le cadre 
de la foresterie communale et des forêts domaniales (Régions Sud-Ouest et Est)

•Voir Axe 1A
•Les DR 

Le PSFE est mis en œuvre aux niveaux national et déconcentré (Indicateur 5)

Les ressources des forêts communales 
sont exploitées durablement

E
ffet

•Capacités des communes pour la gestion 
financière et administrative renforcées
•Contributions à l’élaboration des PDC
•Capacités des conseillers renforcées
•Amélioration de fonctionnement des 
comités de suivi des redevances (WWF)
•Disponibilité des données sur les revenus 
communaux et leurs utilisations (RFA, FC)
•Vulgarisation des méthodes PADDL et 
applications pilotes (collaboration PADDL)

•Les expériences sur la gestion des RFA 
capitalisées

•Rôles des acteurs (SDE, CPF, CFC) dans 
la gestion de la FC clarifiés
•Capacités renforcées des acteurs (SDE, 
CPF, CFC) pour la gestion durable des FC
•Dossiers de classement élaborés à 
travers un processus participatif pour des 
FC sélectionnées
•Plans de gestion élaborés selon 
législation en vigueur (PA et PGE) pour les 
FC sélectionnées 
•Sécurisation des moyens pour la gestion 
des FC (PDC, budget communal, 
planification,…)

assurent leurs rôles dans la gestion des 
FC
•Le PM signe les décrets de classement 
des FC
•Les CFC suivent l’élaboration et mettent 
en œuvre des plans de gestion pour les 
FC (Ind 2.2)

stratégies de communication
•Les comités de suivi des redevances 
s’acquièrent et diffusent l’information sur la 
gestion de la RFA
•Les populations riveraines s’informent sur 
les montants et les utilisations de la RFA
•ACFCAM assure le respect de sa charte 
forestière communale

•Mesures pilotes riveraines: Aménagement 
agricole des bas fonds, petit élevage
•Valorisation des résidus : (bioénergie, 
charbon, bois de chauffe, briques cuites)
•Plateforme de concertation et appui est 
crée au sein du Centre de Promotion du 
Bois
•Chaines de valeur ajoutée améliorées 
pour miel, champignons, conditionnement 
des PFNL et Prunus

producteurs valorisent les résidus de 
biomasse
•Le Centre de Promotion de Bois appui les 
stratégies de valorisation
•Les entreprises (PFNL) mettent en œuvre 
des plans d’affaires
•MINFOF adopte et met en œuvre le plan 
de gestion Prunus

•Une perception partagée du concept UTO
•Sécurisation des budgets des délégations 
MINFOF pour leur rôle de facilitateur UTO
•Fonctionnement des comités de l’UTO 
•Opérationnalisation des conventions 
thématiques locales et comités de pilotage
•Arrêtés de classement des UTO et 
aspects fonciers des terres clarifiés
•Capitalisation des expériences UTO
•Capacités des membres et des comités 
communautaires renforcées (WWF) 
•Contributions à la discussion sur la 
planification de l’utilisation des terres (SW) 

secteurs
•Les autres parties prenantes s’approprient 
le concept UTO 
•MINFOF / MINEP intègrent les activités 
UTO dans les PTA
•Les ministères appliquent les arrêtés de 
classement des UTO et les droits fonciers 
des espaces à l’intérieur

UTOForêts Communales (FC) RFA, Revenus forestières Valorisation, PFNL

•Voir Axe 1A
•Appui à 
l’élaboration 
d’une stratégie 
PSFE Sud-
Ouest

•Les DR 
MINFOF / 
MINEP mettent 
en œuvre la 
stratégie PSFE 
Sud-Ouest

SDE

•Les expériences sur le classement 
capitalisées  

•Proposition de textes relatifs à la 
valorisation de résidus bois et PFNL
•Proposition de normes d’inventaire et 
collecte PrunusAvec Axe 1A

P
roduits

U
tilisation

Avec Axe 1B

•Cartes sur couvert forestier des UTO :  
Voir Axe3



•Les structures nationales mettent à jour l’état actuel 
des indicateurs d’impact
•Le public exploite l’information documentaire sur le 
secteur forêt environnement
•Les structures nationales actualisent les données sur 

Les politiques et décisions relatifs à la gestion des ressources naturelles prennent en compte les réalités du terrain

E
ffet

Im
pact

La bonne gouvernance des ressources forestières
La réduction du taux de déforestation (Ind. 1)

La durabilité de l’exploitation des ressources de la faune et de la foret
La réduction de la pauvreté (OMD1) (GeoBiep-28)

La pérennité de la biodiversité

ProPSFE Axe 3 : Le suivi des impacts du PSFE et les contributions régionales dans le bassin du Congo

Ancrage durable du système de suivi environnementale 
national au niveau régional 

Les informations d’évaluation de ces impacts sont régulièrement actualisées et mis à disposition du public. 

P
roduits

•Le système de suivi des impacts (GeoBIEP) est étendu 
et intégré dans la structure nationale (SIE)
•Les capacités des structures ministérielles centrales et 
déconcentrées pour l’alimentation et l’utilisation du 
système de suivi sont renforcées 
•Les capacités pour l’intégration du Centre de Gestion 
du Savoir dans la structure nationale sont renforcées
•Les données sur l’aménagement forestier, la 
cartographie et  la gestion de la faune sont consolidées

•Les structures nationales actualisent les données sur 
l’aménagement forestier et les rendent accessibles sur 
le site web
•Les parties prenantes du PSFE exploitent les données 
du système de suivi d’impacts pour les rapports annuels 
(Ind 3.1)
•Les décideurs exploitent les résultats du suivi des 
effets (Ind 3.2)

Suivi des impacts du PSFE

U
tilisation

•Liaison du SIE avec l’Observatoire de la COMIFAC (à 
travers FORAF) 

•Les données de l’exploitation forestière au Cameroun 
et son impact sont évaluées au niveau de la sous 
région 

•Les cartes SIG du couvert forestier sont disponibles 
pour les zones définies annuellement

•L’administration prend  en compte les cartes du 
couvert forestier dans l’élaboration des plans de zonage 
et de plans d’utilisations des terres 

Avec 
Axe2

Contributions sous-régionalesDonnées UTO



•Les communes mettent en œuvre des 
mesures de lutte contre le VIH 
(Indicateur 2.4) (WPP)
•Les communes intègrent les mesures 

•Chef de composante 5 intègre des 
activités VIH dans les PTA
•Le MINFOF et MINEP adoptent la 

La coopération allemande met en œuvre 
une approche harmonisée VIH-SIDA

Les ministères mettent en œuvre des 
activités de lutte contre VIH dans le 

cadre du PSFE

Intégration effective du thème 
VIH/SIDA dans les interventions  de la 

coopération allemande 

Im
pactLa réduction du taux de prévalence de VIH (OMD 6)

Champ d’intervention transversale : VIH

La sensibilisation sur la problématique 
du VIH est accrue

U
tilisation

E
ffet

•Le GFBC intègre dans sa politique une 
approche VIH-Sida
•Les entreprises bénéficiaires du PPP-
GFBC/VIH-Sida gèrent de manière 

Le GFBC met en œuvre à son enceinte 
une politique VIH-Sida

Réduction de la prévalence de VIH au 
niveau des sociétés forestières

•Conseillers communaux, personnel 
communale et correspondants 
communaux sensibilisés et renforcés
•WPP pour les communes définis
•Ressources pour la mise en œuvre des 
WPP mobilisées
•Stratégies communales VIH (sur la 
base de cartes de risque de 
vulnérabilité) élaborées pour les 
communes cibles

•Les communes intègrent les mesures 
VIH dans les PDC

•Projet de stratégie VIH-SIDA 
MINEP/MINFOF élaboré dans le cadre 
du PSFE
•Mobilisation des ressources MINFOF 
pour mise en œuvre de la stratégie 
mobilisées

•Le MINFOF et MINEP adoptent la 
stratégie

•Stratégie de mainstreaming pour le 
secteur de concentration « gestion des 
ressources naturelles » de la 
coopération allemande disponible
•Stratégie de mainstreaming pour les 
antennes dans les régions (spécifiant 
rôles et responsabilités de ProPSFE et 
partenaires) clarifiée

une approche harmonisée VIH-SIDA

MainstreamingCommunes Partenaires PPP GFBC Ministères

P
roduits

U
tilisation

•Pair-éducateurs opérationnels sur les 
sites (information & sensibilisation)
•Maitrise de l’organisation des 
campagnes de dépistages volontaires 
par les entreprises
•Circuit de soins connu pour les sites 
participants
•Capitalisation des expériences WPP au 
niveau du GFBC
•Proposition des politiques VIH-Sida et 
leurs mises en œuvre au niveau des 
membres du GFBC (plan d’actions; 
orientation, couts, etc…)

GFBC/VIH-Sida gèrent de manière 
autonome la lutte contre le VIH-Sida sur 
leurs sites (WPP)



Objectif global ProPSFE : Les acteurs importants du secteur forêt et de la conservation de la nature au Cameroun 
apportent leurs concours respectifs à la gestion durable des ressources naturelles et contribuent à la stabilisation de la 
politique forestière et des ressources naturelles du bassin du Congo

E
ffet

Im
pact

Les forêts 
de 

production 
sont gérées 
conforméme
nt aux Plans 
d’Aménage

ment

•MINFOF 
contrôle la 

•Les 
autorités 

Le bois 
exporté du 
Cameroun 

vers 
l’Europe est 
attesté légal 

selon la 
procédure 

FLEGT (Ind 
1a.2)

•L’Assemblé
e Nationale 

•MINFOF/MI
NEP et 

•Le MINFOF 
et MINEP 

•Les comités 
de suivi 

•Les 
délégations 

•Les Cellules 
FC suivent 

•Les 
communes 

•Les sociétés 
forestières 

•Les 
plateformes 

•Les 
données du 

•Les 
données de 

Les lois 
relatives à 

l’exploitation 
minière, 

forestière et 
conservatio

n de la 
nature sont 
harmonisée
s (Ind 1a.3)

La gestion 
du budget 
du secteur 

forestier est 
transparente

, efficace, 
efficiente, et 
normative 

(Ind.4)

Le PSFE est mis en œuvre aux niveaux national et déconcentré, ses effets sont analysés et systématiquement actualisés (Ind 5)

Les 
ressources 
des forêts 

communale
s sont 

exploitées 
durablement

Les 
communes 
gèrent les 
revenus 
forestiers 
pour le 

développem
ent (Ind 2.3 

et 2)

Augmentatio
n de la 

valeur des 
produits 
forestiers 

(Ind 2)
…

Les UTO 
jouent le 
rôle de 

concertation 
entre 

différents 
intérêts 
dans la 

GRN (2.1)

Les 
décisions 

prises 
conforme 

aux réalités 
de terrain

Ancrage du 
système de 

suivi 
environnem

ental au 
niveau 

régional

La bonne gouvernance des ressources forestières La r éduction du taux de déforestation (Ind. 1) L’augment ation de la surface des forêts sous gestion durable  (OMD 7)(GeoBiep-6)

La gestion transparente des deniers publics La dura bilité de l’exploitation des ressources de la faune  et de la forêt (OMD 7)

La pérennité de la biodiversité La réduction du taux  de prévalence du VIH (OMD 6)

La diminution de la fraude et de la corruption (Geo Biep--14) La réduction de la pauvreté (OMD 1) (GeoBiep-28)

Les moyens financiers nationaux et 
internationaux sont utilisés par le MINFOF et 
le MINEP pour la mise en œuvre effective du 

PSFE aux niveaux national et déconcentré

•MINFOF et 
MINEP 

Les priorités 
camerounai
ses sont en 
cohérence 

avec le Plan 
de 

Convergenc
e COMIFAC 

(Ind 3.3)

•Les 
communes 

La 
sensibilisatio

n  sur la 
problématiq
ue VIH est 

accrue
…

Axe 1 A
La politique forestière

Axe 2
La mise en œuvre du PSFE aux 

niveaux déconcentrés : foresterie 
communale et forêts domaniales

Axe 3 
Le suivi des impacts du PSFE

Lé
ga

lit
é 

du
 b

oi
s 

(F
LE

G
T

)

A
m

én
ag

em
en

t F
or

es
tie

r

R
F

A

P
F

N
L,

 C
er

tif
ic

at
io

n

C
on

tr
ib

ut
io

ns
 ré

gi
on

al
es

S
ui

vi
 im

pa
ct

 d
e 

la
 

ge
st

io
n 

fo
re

st
iè

re

F
or

êt
s 

C
om

m
un

al
es

U
T

O

P
roduits

U
tilisation

S
er

vi
ce

s 
dé

co
nc

en
tr

és
 

ét
at

iq
ue

s

Prestations avec Axe 1 A

H
ar

m
on

is
at

io
n 

de
s 

lo
is

Axe 1 B
La gestion des ressources financières 

pour la mise en œuvre du PSFE
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Prestations avec Axe 2

contrôle la 
qualité des 
PA et leur 
mise en 
œuvre et 
sanctionne 
en cas 
d’écarts 
(Indicateur 
1a.1)
•…

autorités 
signent l’APV 
FLEGT
•MINFOF 
mobilise des 
ressources 
pour la mise 
en œuvre de 
l’accord 
FLEGT
•…

e Nationale 
promulgue la 
Loi forestière 
et MINFOF 
élabore ses 
textes 
d’application
•…

NEP et 
MINFI 
adoptent un 
système de 
gestion 
comptable et 
financière 
harmonisé 
(Indicateur 
1b.1)
•…

et MINEP 
élaborent 
leur PTA 
selon le 
PSFE et en 
fonction  d’un 
pré-cadrage 
budgétaire 
(Indicateur 
1b.2)
• …

de suivi 
PSFE 
planifient et 
réalisent 
dans les 
délais un 
rapport … 
(Ind1b.3)
• …

délégations 
régionales 
améliorent la 
qualité de 
leur PTA
•…

FC suivent 
l’élaboration 
et mettent en 
œuvre des 
plans de 
gestion pour 
les FC 
(Ind2.2)
•…

communes 
mettent en 
œuvre les 
PDC
•ACFCAM 
assure le 
respect de 
sa charte 
forestière 
communale
•…

forestières 
remplissent 
les critères 
socio-
environneme
ntaux de la 
certification
•…

plateformes 
de 
concertation 
exécutent 
leurs 
activités…
•….

données du 
système de 
suivi 
d’impacts 
sont 
exploitées 
pour les 
rapports 
(3.1) et par 
les décideurs 
(3.2)

données de 
l’exploitation 
forestières et 
son impact 
sont évalués 
au niveau de 
la sous-
région•Les cartes 

contribuent  
au Plan de 
Zonage
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MINEP 
intègrent les 
directives 
sous 
régionales 
COMIFAC 
dans les lois 
nationales
•…
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communes 
mettent en 
œuvre des 
mesures de 
lutte contre 
le VIH (Ind
2.4) (WPP)
•…

VIH 


